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Accélération de la procédure d’asile
Lors des conférences sur l’asile de janvier 2013 et mars 2014, 
les cantons et la Confédération ont défini de quelle manière ils 
souhaitaient restructurer le domaine de l’asile. Les décisions 
prises à cette occasion reposent sur le constat qu’il n’est effec-
tivement possible d’accélérer la procédure d’asile qu’en  
réunissant toutes les personnes impliquées (requérants d’asile, 
collaborateurs de la procédure d’asile, représentants légaux, 
interprètes) au même endroit. Pour réaliser les nouvelles  
structures d’asile, la Confédération devra augmenter ses capa-
cités d’hébergement de 1600 à 5000 places. Or les nouve aux  
centres fédéraux ne seront opérationnels que dans quel ques 
années. D’ici là, de plus petits établissements continueront 
donc d’être utilisés temporairement comme solutions transi-
toires.

Depuis 2008, la Confédération exploite déjà plusieurs lieux 
d’hébergement temporaires afin de conserver sa marge de 
manœuvre ainsi qu’une certaine souplesse. Dans la plupart des 
cas, elle a dû adapter des bâtiments militaires pour les affecter 
à un usage civil. Ces sites, qui offrent entre 100 et 200 places, 
peuvent être consacrés sans autorisation à l’hébergement  
de requérants d’asile pour une durée de trois ans. En collabo-
ration avec les communes, les services d’encadrement et  
de sécurité mandatés sur place par la Confédération dirigent 
des programmes d’occupation d’intérêt général.

A ce jour, l’ODM a déjà mis en exploitation des centres d’hé-
bergement temporaires pour requérants d’asile au Jaunpass 
(BE), ainsi qu’à Sufers (GR), Eigenthal (LU), Tschorren (BE), Les 
Pradières (NE), Châtillon (FR), Nottwil (LU), Medel (GR), Schweig 
(UR), Alpnach (OW) et Bremgarten (AG). La collaboration  
avec ces communes a bien fonctionné jusqu’à présent et les 
craintes initiales des habitants se sont révélées infondées.  
La durée d’affectation de deux centres d’hébergement a même  
été prolongée à la demande des communes.

4. Acquisition de logements fédéraux 

continuera de relever de la compétence des cantons, les 
tâches seront concentrées sur les cantons abritant des 
centres de départ. 

 Simultanément, les cantons et les communes qui fournis-
sent des prestations particulières en abritant un centre de la 
Confédération ou un aéroport se verront attribuer, en 
contrepartie, un moins grand nombre de requérants dans la 
procédure élargie. 

Dans ce contexte, le groupe de travail a été contraint d’élabo-
rer un nouveau modèle compensatoire. Le nouveau système 
de répartition des requérants est en grande partie fondé sur la 
part démographique de chaque canton. Cependant, les quatre 
déductions suivantes seront désormais opérées: 

 20 % de déduction (soit 0,2 cas) par place dans un centre 
d’enregistrement et de procédure;

 40 % de déduction (soit 0,4 cas) par place dans un centre 
spécial;

 15 % de déduction (soit 0,15 cas) par requérant d’asile  
attribué à un centre de départ;

 10 % de déduction (soit 0,1 cas) par rapatriement contrôlé  
à partir d’un aéroport.

Même avec ce nouveau modèle de compensation, tous les 
cantons devront continuer à participer à l’accueil et à l’intégra-
tion de réfugiés reconnus et de personnes admises à titre  
provisoire. A cet effet, le modèle de calcul retenu permettra de  
s’assurer que chaque canton assume, après déduction des 
compensations, au moins 10 % de sa part de requérants sou-
mis à la procédure élargie.

Lors de la conférence nationale sur l’asile du 28 mars 2014, les 
représentants de la Confédération, des cantons, des villes  
et des communes ont approuvé le rapport final sur la planifica-
tion générale de la restructuration du domaine de l’asile. Le 
groupe de travail existant a été chargé de coordonner la  
planification des sites des centres fédéraux et d’établir un ca-
lendrier, ainsi qu’un concept de mise en œuvre relatifs à  
l’introduction progressive de la restructuration. De plus, il de-
vra adopter un projet de suivi permettant d’évaluer la réalisa-
tion des objectifs et les effets de la restructuration.
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De l’extérieur, le bâtiment rouge sis à la Förrlibuckstrasse à  
Zurich ne laisse transparaître aucun indice – pas même l’inscrip-
tion sur la sonnette – susceptible d’indiquer qu’une trentaine 
de collaborateurs de l’ODM y testent la nouvelle procédure 
d’asile accélérée. Dans le cadre de la restructuration du do - 
mai ne de l’asile, il a été établi qu’une accélération effective des 
procédures ne sera possible que si les principaux acteurs impli-
qués (requérants d’asile, collaborateurs responsables de la  
procédure d’asile à l’ODM, représentants légaux, conseillers en 
vue du retour, spécialistes de l’examen des documents et  
des comparaisons dans Eurodac) sont réunis en un même lieu. 
Cette nouvelle procédure est désormais testée au centre  
de procédure de Zurich. De plus, depuis le 1er janvier, le centre 
pilote est responsable de la procédure d’asile à l’aéroport de 
Zurich. Au premier étage du bâtiment se trouvent les bureaux 
des représentants légaux, membres d’une communauté de 
soumissionnaires placés sous la conduite de l’Organisation 
suisse d’aide aux réfugiés (OSAR), et de l’aide au retour versée 
par le canton de Zurich. Le second étage est le cœur du  
centre pilote. C’est là que le personnel de Securitas accueille 
les requérants d’asile attribués sur une base aléatoire au  
centre pilote par le CEP de la Confédération. Ces requérants 
arrivent avec leurs bagages au centre pilote de Zurich, puis, 
après enregistrement de leurs données personnelles, une na-
vette les conduit au centre Juch-Areal, où ils sont hébergés 
pendant la procédure. Jusqu’à présent, les requérants d’asile 
réagissent en majorité plutôt positivement à la procédure accé-
lérée. Responsable de la division Phase de test à Zurich, Claudio  
Martelli explique que les conseils et les explications fournis  
aux requérants par le service de conseil juridique à leur arrivée 
au centre pilote leur sont sans doute précieux. Il pense qu’ils 
sont mieux informés lors des auditions, ce qui contribue à 

accé lérer les procédures. «Les requérants sont parfois surpris 
par la rapidité avec laquelle leur est présenté – y compris par 
les représentants légaux – le peu de perspectives de succès de 
leur demande d’asile, lorsque celle-ci est manifestement  
infondée», déclare Claudio Martelli. Dans la grande salle d’at-
tente sont suspendus deux écrans, l’un diffusant MTV, l’autre 
Al-Jazeera. «Nous testons une nouvelle procédure qui n’a pas 
encore été mise en pratique. Presque chaque jour se posent 
des questions de principe, sur les plans juridique et organisa-
tionnel, qu’il est nécessaire d’éclaircir et sur lesquelles il  
faut rapidement statuer, souvent sans points de repère issus 
de l’expérience», explique Michael Glauser, responsable de  
la phase préparatoire au centre pilote. Cela requiert des solu-
tions créatives et innovantes, qui doivent être mises en œuvre 
conformément aux prescriptions de l’ordonnance sur les 
phases de test. Au cours de cette intense phase initiale, la qua-
lité et la rentabilité des procédures sont continuellement  
vérifiées. Aussi Michael Glauser et Claudio Martelli sont-ils 
presque 24 heures sur 24 en contact avec toutes les parties in-
téressées. Les responsables du centre pilote sont secondés  
par un groupe d’experts composé de représentants des can-
tons et de spécialistes. Les premiers résultats intermédiaires de 
l’évaluation seront exploités dans le cadre de l’aménagement 
de la restructuration du domaine de l’asile. 

5. Rôle de pionnier du centre pilote de Zurich

Une accélération effective des procé-
dures ne sera possible que si  
les principaux acteurs impliqués sont  
réunis en un même lieu.
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L’an dernier, l’ODM a mis au concours publiquement toutes les 
prestations de service liées à l’encadrement et à la sécurité 
dans ses CEP. Plusieurs prestataires de services ont ainsi pu 
soumettre leur candidature. Après évaluation des offres, les 
nouveaux partenaires ont été sélectionnés. Pour l’encadrement 
des CEP, il s’agit d’ORS Service AG et d’Asyl Organisation 
 Zürich AOZ. Les prestations de sécurité ont, quant à elles, été 
confiées aux entreprises Securitas AG, Abacon Sicherheit  
AG, Juggers Sécurité SA et Prosegur SA. 

L’appel d’offres s’est déroulé en juin 2013 et a été organisé  
de manière à ce que, dans chacun des deux domaines, deux 
prestataires de services au moins soient mandatés.

Plus de vingt offres ont été soumises dans le délai imparti de 
50 jours. L’ODM, assisté d’un groupe d’experts externe, les  
a toutes examinées. Les principaux critères d’aptitude étaient 
l’expérience avec des mandats comparables, ainsi que la for-
mation et le perfectionnement du personnel. Les prestataires 
devaient en outre démontrer être en mesure de réagir dans  
un délai raisonnable aux fluctuations du nombre des personnes  
à encadrer. En ce qui concerne les offres déposées pour  
les prestations de sécurité, les prestataires devaient également 
présenter un projet d’encadrement et d’occupation convain-
cant ayant pour objectif de proposer aux requérants un  

programme détaillé de la journée avec notamment des offres 
telles que des cours de langue et des missions utilitaires. Sur la 
base de ces critères, l’ODM a déterminé, en collaboration avec 
le groupe d’experts externe, l’offre la plus intéressante.

En octobre 2013, l’ODM a procédé à l’adjudication. Depuis le 
1er janvier 2014, l’entreprise ORS Service AG est responsable 
des prestations d’encadrement dans les CEP de Bâle, Vallorbe et  
Chiasso, ainsi que dans la zone de transit non publique de  
l’aéroport de Genève-Cointrin. Asyl Organisation Zürich AOZ a,  
pour sa part, été chargée de l’encadrement des requérants 
d’asile dans les CEP de Kreuzlingen et d’Altstätten, ainsi que 
dans la zone de transit non publique de l’aéroport de Zurich- 
Kloten. A l’intérieur des centres, les prestations de sécurité 
sont assurées par l’entreprise Securitas AG dans les CEP de Bâle,  
Kreuzlingen, Vallorbe et Chiasso, de même que par l’entreprise 
Abacon Sicherheit AG dans le CEP d’Altstätten. Les patrouilles 
aux environs des centres sont effectuées par les entreprises 
Abacon Sicherheit AG pour le CEP de Kreuzlingen, Juggers  
Sécurité SA à Vallorbe, Securitas AG à Altstätten et Prosegur 
SA à Chiasso. 

Les changements n’ont posé aucun problème et la qualité  
exigée au niveau des prestations a été assurée, même durant 
la phase de transition.

6. Nouveaux partenaires des sites d’hébergement de la Confédération 

Les requérants d’asile hébergés dans les logements de la Confédération accomplissent des travaux d’intérêt général dans  
le cadre de programmes d’occupation.
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Au milieu de l’année 2012, l’ODM a adopté une nouvelle stra-
tégie de traitement, qui a été poursuivie en 2013. Grâce  
au règlement prioritaire de certaines catégories de demandes 
d’asile, leur traitement devrait s’avérer plus efficace.

Objectifs généraux de la stratégie de traitement des demandes 
d’asile:

 donner la priorité aux décisions de non-entrée en matière 
(cas Dublin, en particulier) et aux décisions négatives  
ne nécessitant pas de clarifications supplémentaires et dans 
le cas desquelles le renvoi peut être exécuté rapidement,  
y compris sous contrainte (pays sûrs notamment);

 limiter l’attrait du système de l’asile suisse aux yeux des  
requérants dont la demande est vouée à l’échec;

 atténuer les problèmes d’hébergement;
 éviter l’effet d’attraction et
 réduire les frais globaux dans le domaine de l’asile.

Au second semestre 2012, l’ODM a instauré une procédure ac-
célérée dite «en 48 heures» pour les requérants d’asile  
en provenance de pays européens exemptés de l’obligation de 
visa comme la Bosnie et Herzégovine, la Serbie et la Macé-
doine. Maintenue en 2013, elle est également applicable, de-
puis le printemps 2013, au Kosovo et à la Géorgie. 

Depuis décembre 2012, par ailleurs, l’ODM traite les deman des  
d’asile déposées par des ressortissants du Maroc et, depuis 
avril 2013, celles présentées par des ressortissants du Nigéria, 

de Tunisie et d’Algérie au moyen de la procédure accélérée 
dite «fast track». La principale différence entre cette dernière 
et la procédure en 48 heures réside dans le fait que pour  
ces pays, l’exécution des renvois et l’obtention des documents 
nécessaires au départ de Suisse sont plus difficiles.

Les mesures adoptées par l’ODM dans le cadre de sa stratégie 
de traitement des demandes d’asile ont prouvé leur efficacité. 
En effet, le nombre de demandes d’asile de Bosnie et Herzé-
govine, de Serbie, de Macédoine, de Géorgie, du Nigéria et de 
Tunisie a nettement diminué. En ce qui concerne le Kosovo,  
le Maroc et l’Algérie, l’afflux de demandes est soit stable, soit 
en légère diminution.

En 2013, l’ODM a maintenu le changement de pratique intro-
duit au printemps 2012 en cas de demandes multiples Dublin. 
Dès lors, les requérants ne peuvent plus présenter de nouvelle 
demande d’asile en Suisse durant les six mois qui suivent  
leur transfert dans l’Etat Dublin compétent pour traiter leur 
demande. Depuis ce changement de pratique, le nombre de 
demandes multiples Dublin a sensiblement chuté.

La stratégie de traitement des demandes mise en œuvre a 
contribué à réduire d’un quart le nombre de demandes d’asile 
déposées en Suisse en 2013 par rapport à l’année 2012. Au 
cours de la même période, l’afflux de demandes d’asile dans 
l’ensemble de l’Europe a augmenté de plus d’un quart.

7. Impact de la stratégie de traitement des demandes d’asile en 2013

3167 personnes ont obtenu l’asile en 2013. En 2013, le taux de reconnaissance (octroi de l’asile) a ainsi atteint 15,4 %.
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Le 4 septembre 2013, au vu de la situation de plus en plus  
dramatique qui régnait depuis la fin de l’été dans les régions en  
crise de Syrie, le DFJP (ODM) a adopté une directive visant à 
faciliter l’octroi de visas aux ressortissants syriens ayant des pa-
rents en Suisse. Ces facilités étaient applicables à la famille  
nucléaire, aux ascendants et aux descendants et à leur famille 
nucléaire ainsi qu’aux frères et sœurs et à leur famille nu-
cléaire, pour autant que leur parent syrien séjournant en Suisse  
soit titulaire d’une autorisation B ou C ou ait été naturalisé  
en Suisse. L’objectif de cette mesure provisoire était de per-
mettre aux membres de familles vivant en Suisse touchés  
par la guerre d’entrer dans notre pays rapidement et sans for-
malités excessives et de séjourner temporairement chez  
leurs proches. En marge de l’aide apportée sur place et de l’ac-
cueil de groupes de réfugiés, ces facilités en matière de  
visas venaient compléter les autres formes de l’engagement 
humanitaire de la Suisse face au conflit syrien.

Le visa autorise l’intéressé à séjourner trois mois en Suisse sans 
autorisation. Ce dernier doit ensuite quitter le pays, à moins 
de recevoir une autorisation de séjour ordinaire, de déposer une  
demande d’asile ou d’être admis à titre provisoire par l’ODM,  
sur proposition du canton, dans le cadre de la législation sur 
les étrangers. A l’heure actuelle, en raison de la poursuite de la 
guerre civile, personne n’est refoulé vers les régions en crise, si 
bien que, jusqu’à présent, toutes les personnes arrivées en 
Suisse dans ce contexte ont pu y rester.

Le 29 novembre 2013, le DFJP a abrogé cette directive, esti-
mant que la plupart des parents en droit de demander un visa 
qui se trouvaient dans une situation de détresse imminente 
avaient entre-temps fait usage de ces facilités. Cet assouplisse-
ment des modalités d’obtention des visas a donné lieu à  
un usage intense: jusqu’à fin 2013, il a permis à 1154 ressortis-
sants syriens d’entrer en Suisse. Au total, environ 1839 visas 
ont été octroyés. Quelque 5872 personnes supplémentaires 
ont pris rendez-vous auprès d’une représentation suisse à 
l’étranger afin d’y déposer une demande de visa. La mesure a 
donc été efficace et son but atteint.

Les demandes déposées après le 29 novembre 2013 sont à 
nouveau soumises aux conditions ordinaires d’entrée,  
c’est-à-dire que le regroupement familial au sein de la famille 
nucléaire reste possible. Les personnes dont la vie ou  
l’intégrité physique sont menacées peuvent toujours être  
autorisées à entrer en Suisse avec un visa humanitaire.

Les demandes émanant de personnes qui se sont annoncées 
avant le 29 novembre 2013 ou qui ont déposé une demande de  
visa avant cette date sont traitées conformément aux critères 
définis pour les facilités en matière de visas (directive du 4 sep-
tembre 2013). Ces critères prévoient que le demandeur ne  
doit pas avoir obtenu d’autorisation de séjour d’un Etat tiers et 
que l’hôte doit disposer de suffisamment de place dans son  
logement et de ressources financières suffisantes pour héber-
ger ses proches. Dans de nombreux cas, la Croix-Rouge  
suisse a, dans un premier temps, apporté une garantie subsi-
diaire de ressources financières. Si ces ressources financières 
ne suffisent plus, le canton a la possibilité de déposer une de-
mande d’admission provisoire auprès de l’ODM.

Au 9 mars 2014, 1402 des 2178 personnes entrées en Suisse 
au moyen d’un visa avaient déposé une demande d’asile. 
302 personnes avaient été admises à titre provisoire sur la 
base de la LEtr et 28 autres sur la base de la LAsi. 

L’attribution aux cantons des intéressés a lieu conformément à 
la clé de répartition définie dans l’ordonnance sur l’asile. Un 
droit d’attribution à un canton donné n’existe que dans le cas 
de la famille nucléaire. En pratique, cependant, l’ODM tente 
autant que possible d’attribuer les ressortissants syriens en te-
nant compte de la présence en Suisse de membres de leur  
famille, c’est-à-dire aux cantons ou à proximité des cantons où 
ceux-ci séjournent.

8.  Mesures visant à faciliter l’octroi de visas aux  
ressortissants syriens ayant des parents en Suisse

L’objectif des facilités en matière  
de visas était de permettre  
aux membres de familles vivant en 
Suisse touchés par la guerre de  
quitter rapidement et sans formalités 
la région en crise.
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La Suisse compte accueillir, d’ici à fin 2016, 500 réfugiés dans 
le cadre d’un programme de réinstallation du Haut Com-
missariat des Nations unies pour les réfugiés (HCR). Le Conseil 
fédéral a adopté, en septembre, un nouveau concept d’ac - 
 cueil de réfugiés par groupes sur trois ans. Il vise à accueillir les 
réfugiés particulièrement vulnérables, auxquelles le HCR a  
reconnu le statut de réfugié. Le projet pilote prévoit que 40 à 
60 % des personnes réinstallées soient des femmes et au 
moins 0,7 % des personnes physiquement et psychiquement 
affaiblies. 

Le premier groupe de réfugiés en provenance de Damas est ar-
rivé, fin novembre 2013, en Suisse. Les sept familles, dont  
neuf femmes et quinze enfants, ont passé les dix premiers jours  
au centre d’enregistrement d’Altstätten avant de se rendre  
au canton de Soleure. Elles y suivent depuis un programme spé-
cifique d’intégration sur deux ans. Basé sur le modèle scan-
dinave, ce programme prévoit notamment des cours de langue 
intensifs, un bilan de compétence et des formations adaptées 
ainsi qu’un suivi individuel. Les coûts de mise en œuvre sont 
estimés à environ 12 millions de francs pour les 500 réfugiés.

Anne Birk, collaboratrice de l’office cantonal 
de l’aide sociale du canton de Soleure,  
coordonne l’accompagnement per sonnalisé 
des réfugiés arrivés en novembre 2013.  
Elle a rencontré les familles dès leur arrivée 
en Suisse. 

Quelle fut votre première impression en rencontrant les réfu-
giés au centre d’enregistrement et de procédure d’Altstätten?
Anne Birk: Malgré leur épuisement, après ce long voyage  
de Damas à Zurich via Beyrouth, les familles nous ont posé plein  
de questions, notamment sur la vie en Suisse, dès qu’elles  
ont mis pied à terre. Elles se sont montrées très enthousiastes à  
débuter cette nouvelle vie dans notre pays. Cette rencontre  
au centre d’enregistrement et de procédure d’Altstätten a été 
l’occasion pour nous de tisser des liens de confiance et de 
transmettre quelques informations sur ce qui les attendait à 
court et moyen termes.

Où est-ce que les familles ont-elles été logées à leur arrivée  
à Soleure?
Anne Birk: Les familles sont restées, entre un et deux mois, 
dans deux centres de transit du canton de Soleure. Le fait que 
les réfugiés soient un certain temps au même endroit nous  
a permis de préparer les enfants aux structures ordinaires dans 
notre salle de cours située dans les locaux des centres, d’assu-
rer le suivi médical et de donner des informations aux familles 
en présence d’un traducteur. Les familles ont ensuite été ré-
parties dans les différentes communes du canton. 

Le programme spécifique sur deux ans prévoit notamment un 
coaching individuel. Qu’en est-il à Soleure?
Anne Birk: Nous avons mis sur pied un programme sur plu-
sieurs phases. Dans un premier temps, nous avons mis l’accent 
sur des cours de langue intensifs. Le suivi individuel nous  
a permis d’identifier rapidement les besoins de chacun. Il a no-
tamment été nécessaire d’organiser des cours d’alphabétisa-
tion pour certains réfugiés qui ne maîtrisent pas l’alphabet latin.  
Dans un deuxième temps, nous allons nous concentrer sur  
les mesures d’intégration et l’accès au marché du travail. A cet 
effet, nous pouvons utiliser les structures existantes des ate-
liers d’occupation. Nous comptons mener des évaluations inter-
médiaires tous les trois mois et adapterons nos programmes 
individualisés en conséquence.

Que gardez-vous de cette expérience?
Anne Birk: Il ne faut pas sous-estimer le travail nécessaire pour  
mettre en place un tel programme spécifique d’intégration. 
Toutefois, le défi est passionnant. Une telle démarche nous per - 
met également de repenser les programmes d’intégration 
dont nous disposons d’ores et déjà. Le suivi individuel permet 
d’identifier plus rapidement les aptitudes et les besoins des  
réfugiés afin de faciliter leur intégration. Soleure compte  
accueillir un deuxième groupe de réfugiés dans le cadre du 
projet pilote.

9. La Suisse accueille à nouveau des groupes de réfugiés

La réinstallation
La réinstallation consiste à sélectionner et à transférer des 
réfugiés d’un pays où ils ont cherché une protection  
vers un pays tiers qui a, au préalable, marqué son accord  
pour leur octroyer l’asile. Cette mesure offre une sol u tion 
aux personnes qui ne peuvent pas retourner dans leur 
pays d’origine mais ne peuvent pas non plus béné ficier  
d’une protection suffisante ou de perspectives d’inté gra-
tion locale dans le pays de premier accueil.
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En collaboration avec le Département fédéral des affaires 
étrangères et le Département fédéral de l’économie, de la for-
mation et de la recherche, l’ODM défend les intérêts de la 
Suisse dans le cadre de la coopération migratoire internatio-
nale, ainsi que sur les plans bilatéral et multilatéral. La diversité 
des activités de la Suisse est coordonnée au sein d’une  
étroite collaboration interdépartementale afin d’assurer la co-
hérence de sa politique migratoire extérieure.

Pour l’année 2013, les aspects suivants de cette politique  
méritent d’être mis en évidence: 

Sur le plan multilatéral, le principal événement a été la partici-
pation de la Suisse, sous la conduite de la délégation menée 
par la conseillère fédérale Simonetta Sommaruga, au dialogue 
de haut rang de l’ONU sur la migration et le développement. 
La conseillère fédérale a saisi cette occasion pour souligner, 
dans son discours, l’importance de la migration internationale 
comme facteur-clé du développement socio-économique.  
Elle a également insisté sur la nécessité d’une protection effi-
cace des droits de l’homme en faveur des migrants.

Au niveau bilatéral, le poids principal a été donné au dévelop-
pement des partenariats migratoires existants. A titre  
d’ex emple, plusieurs projets en faveur tant des diverses parties 
que des populations concernées ont pu être mis sur pied  
dans le cadre du partenariat migratoire avec la Tunisie. La par-
ticipation élevée au programme d’aide au retour volon - 
taire est à souligner. Il en va de même pour le projet innova-
teur visant à favoriser l’engagement de la communauté  
des Tunisiens résidant en Suisse pour le développement de leur 

pays d’origine. Par ailleurs, il est à signaler que les autorités  
tunisiennes collaborent activement dans l’organisation et le 
déroulement de vols spéciaux réguliers. 

Les travaux de mise en œuvre de la liste des pays IMZ ont 
cons titué un autre axe important des activités de politique mi-
gratoire extérieure de la Suisse. Elaborée par l’ODM, cette  
liste énumère les pays avec lesquels la coopération dans le do-
maine du retour s’avère difficile. Y figurent actuellement  
l’Algérie, l’Ethiopie, l’Iran, le Maroc et la Mongolie. Le but est 
donc d’améliorer la coopération dans le domaine des retours. 
Or la coopération internationale a permis de lier les dossiers 
ayant trait au retour à d’autres projets de politique extérieure. 
La marge de manœuvre de négociation de la Suisse a ainsi  
été élargie. 

10. Principaux axes de la politique migratoire extérieure de la Suisse en 2013

3478 personnes en provenance de plus de 60 pays ont obtenu une aide au retour en 2013.

Encadré avec déclaration relative à la structure IMZ:
la structure de coopération interdépartementale porte 
sur trois niveaux: la séance plénière du groupe de travail 
interdépartemental sur la migration (plénum IAM) au 
niveau des directeurs/secrétaires d’Etat, le comité pour la  
coopération en matière de migration internationale (co-
mité IMZ) au niveau des sous-directeurs/chefs de division, 
ainsi que les groupes de travail pour régions, pays et 
thèmes prioritaires. Les départements les plus impliqués 
sont le DFJP (ODM et fedpol), le DFAE (Direction politique 
[DP] et Direction du développement et de la coopération 
[DDC]) et le DEFR (SECO).
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L’accord d’association à Dublin (AAD) est un traité international  
qui lie les Etats membres de l’UE et d’autres Etats européens.  
Il a pour objet de s’assurer qu’un seul Etat de l’espace Dublin 
soit responsable du traitement d’une demande d’asile afin 
d’éviter que plusieurs demandes portant sur un même cas ne 
soient traitées par différents Etats. L’espace Dublin regroupe 
aujourd’hui 32 Etats, à savoir les 28 pays membres de l’UE, 
auxquels s’ajoutent quatre autres Etats: la Norvège, l’Islande, 
la Principauté de Liechtenstein et la Suisse. La Suisse fait partie 
du système Dublin depuis le 12 décembre 2008. L’application 
de l’AAD n’empêche pas les requérants de solliciter la pro-
tection d’un Etat Dublin contre des persécutions. Le change-
ment apporté par le système Dublin est qu’un autre Etat  
partie de l’accord peut être chargé d’examiner la demande et 
de trancher.

L’année 2013 a marqué le cinquième anniversaire de la mise en 
œuvre de l’AAD par la Suisse. Au cours de ce quinquennat  
et jusqu’au 31 décembre 2013, la Suisse a demandé dans 
42 090 cas qu’un autre Etat Dublin prenne en charge la procé-
dure, estimant qu’il était compétent pour traiter la demande. 
L’Etat requis s’est reconnu compétent et disposé à mener la 
procédure dans 33 619 cas. 6839 demandes de prise en char ge  
ont été rejetées. Dans 1632 cas, la réponse se faisait toujours 
attendre au 31 décembre 2013. 17 049 personnes ont été 
transférées vers l’Etat Dublin compétent. Au cours de la même 
période, la Suisse a reçu 9557 demandes de prise en charge.  
Si elle a admis sa compétence dans 5161 cas, elle l’a rejetée 
dans 4289 autres cas. 107 demandes sont encore en attente 
d’une réponse. 2483 personnes ont néanmoins déjà été  
remises à la Suisse.

Le bilan des cinq dernières années est positif pour la Suisse: 
 La base de données européenne de saisie et de reconnais-
sance d’empreintes digitales (EURODAC) permet de détecter 
immédiatement les demandes multiples.

 A ce jour, la Suisse a transféré beaucoup plus de personnes 
vers d’autres Etats Dublin qu’elle n’en a pris en charge.

 La durée de la procédure Dublin est nettement inférieure à 
celle de la procédure d’asile nationale. 

 Dans la procédure Dublin, la Suisse n’a pas besoin  
d’effectuer d’audition sur les motifs d’asile ni de procéder  
à l’examen matériel des motifs de fuite.

 L’exécution des renvois est plus simple, car il n’est pas né-
cessaire de procéder à des vérifications d’identité et le trans-
fert ne requiert pas de documents de voyage valables. 

 Il y a tout lieu de suspecter que la raison pour laquelle un 
moins grand nombre de demandes d’asile a été déposé  
en Suisse est que si cette dernière n’est pas compétente, 
elle peut ensuite transférer les personnes concernées vers 
un autre Etat Dublin.

La collaboration avec les autres Etats Dublin est plutôt satisfai-
sante. Cependant, la procédure Dublin avec la Grèce a fait 
l’objet de certaines restrictions, dès février 2009, en raison des 
conditions d’accueil des requérants dans ce pays. La situation 
ne s’étant pas améliorée entre-temps, la Suisse a dans une large  
mesure renoncé, depuis le 26 janvier 2011, à exécuter des  
procédures Dublin avec la Grèce. Ce pays est néanmoins assisté  
dans la mise en place de ses structures d’asile par le Bureau 
européen d’appui en matière d’asile (EASO), si bien qu’il est lé-
gitime d’espérer la reprise à moyen terme des procédures  
Dublin avec ce pays. Les relations avec des Etats Dublin tels 
que la Hongrie, Malte et la Bulgarie continuent de susciter des 
critiques, à tel point que l’on renonce, en règle générale, à 
exécuter la procédure Dublin vers ces pays pour les personnes 
particulièrement vulnérables. 

11. Cinq ans de coopération Dublin

Dans la procédure Dublin, la Suisse  
n’a pas besoin de mener d’audition sur 
les motifs d’asile ni de procéder à 
l’examen matériel des motifs de fuite.
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Anna souhaitait échapper à la pauvreté et à la vie provinciale 
pour un travail bien rémunéré et une vie meilleure en Suisse. 
Pourtant, déjà peu avant qu’elle franchisse la frontière, les 
rêves de la jeune femme se sont brisés. L’ami qu’elle suivait en 
Suisse lui a confisqué son passeport en la menaçant. S’ensuivit 
une odyssée de souffrances à travers un nombre considérable 
de maisons closes de Suisse. Anna a dû se prostituer sous la 
contrainte. L’histoire racontée par le documentaire «Anna in 
Switzerland» est à la fois choquante, bouleversante et, malheu-
reusement, fréquente. Le destin d’Anna n’est qu’un exemple de 
ce que vivent des milliers d’autres migrants tombés dans l’étau 
de personnes se livrant à la traite des êtres humains.

La traite des êtres humains est une réalité abominable, qui fait 
des millions de victimes, comme en témoignent plusieurs  
rapports de l’ONU. On estime à quelque 800 000 le nombre 
annuel de victimes de la traite des êtres humains dans le 
monde. La Suisse est aussi concernée par ce fléau. Selon la sta-
tistique policière suisse de la criminalité, 78 cas de traite des 
êtres humains ont fait l’objet d’une plainte en 2012. Lors de la 
conférence contre la traite des êtres humains du 18 octobre 
2012, la conseillère fédérale Simonetta Sommaruga a insisté sur  
ce point: «Nous ne devons pas continuer à nous bercer  
d’illusions, la traite des êtres humains que nous dénonçons 
n’est que la pointe de l’iceberg.» C’est lors de la même confé-
rence qu’a été lancé le plan d’action national contre la traite 
des êtres humains. La semaine de campagne a permis de 
mettre en œuvre un point essentiel du plan: sensibiliser la po-
pulation à cette thématique. 

La projection du documentaire évoqué plus haut n’était que 
l’un des points du programme de la semaine de campagne 
«La Suisse contre la traite des êtres humains», qui avait donc 

pour objectif de sensibiliser la population à la thématique  
de la traite des êtres humains et de réunir des spécialistes du 
sujet. A cet effet, 27 institutions, parmi lesquelles figuraient  
la Confédération, des cantons, des organisations internatio-
nales et des œuvres d’entraide, se sont rencontrées pour orga-
niser et financer une semaine présentant des événements  
les plus divers, du 18 au 25 octobre 2013, dans pas moins de 
douze cantons. L’ODM, dont les collaborateurs sont bien  
évidemment confrontés à cette thématique, en particulier 
dans les domaines du séjour, du marché du travail et de la pro-
cédure d’asile, faisait également partie des organisateurs  
de cette semaine de campagne, dont il a financé une repré-
sentation théâtrale.

Exposition consacrée à la prostitution en Suisse, labyrinthe sur 
les murs duquel on pouvait inscrire ou illustrer ses pensées  
sur le sujet, pièce de théâtre où deux sœurs, aux Caraïbes, 
rêvent d’une fabuleuse carrière de danseuse en Suisse, projec-
tion d’un film sur la traite des enfants, ateliers, dans les écoles, 
consacrés à l’exploitation enfantine et au travail forcé: tous  
ces événements ont mis en lumière le thème de la traite des 
êtres humains durant la semaine de campagne et incité les visi-
teurs à la réflexion. Une conférence internationale, des tables 
rondes et des colloques ont, par ailleurs, réuni les experts au-
tour d’une table et créé des synergies entre les acteurs concer-
nés à tous les niveaux.

Le plan d’action national contre la traite des êtres humains 
prévoit que la Suisse continue à s’engager dans des activités de 
prévention et d’information, par exemple par des campagnes 
publiques. De plus, le partenariat entre les différents acteurs 
au niveau fédéral, de même qu’entre la Confédération et les 
cantons, devrait être durablement renforcé. 

12. Semaine contre la traite des êtres humains 2013

Les rapports de l’ONU font état de quelque 800 000 personnes chaque année victimes de la traite des êtres humains dans le monde.



Près de 930 personnes travaillaient à l’ODM en 2013.

EL’Office fédéral des migrations 
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Né le 1er janvier 2005 de la fusion entre l’Office fédéral des ré-
fugiés et l’Office fédéral de l’immigration, de l’intégration  
et de l’émigration, l’ODM réglemente les conditions auxquelles 
une personne peut entrer en Suisse, y vivre et y travailler et  
décide qui peut bénéficier d’une protection contre des persé-
cutions. Par ailleurs, il coordonne les efforts déployés par la 
Confédération, les cantons et les communes en matière d’inté-
gration. En outre, il est compétent, à l’échelle fédérale, pour 
toutes les questions de naturalisation. Enfin, il entretient  
activement le dialogue international sur tous les sujets relevant 
de la politique migratoire avec les Etats de provenance, les 
Etats de transit et les autres Etats de destination, ainsi qu’avec 
les organisations internationales.
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Existe-t-il une recette efficace qui permette d’intégrer avec 
succès les collaborateurs nouvellement recrutés et de les fami-
liariser avec les normes et les valeurs de leur nouvel emplo-
yeur? Oui, il en existe une. Depuis le 1er juin 2013, l’ODM a 
lancé un programme d’initiation à l’intention des nouveaux 
collaborateurs, qui les prépare à leurs nouvelles tâches de ma-
nière ciblée et condensée afin qu’ils puissent rapidement  
atteindre leur rythme de croisière. La présentation de l’ensem-
ble de l’office décharge les différents domaines et sections, 
qui peuvent ainsi se concentrer sur la transmission des con-
nais sances nécessaires. De plus, un accueil personnel est réser-
vé aux nouveaux collaborateurs pour leur souhaiter la bien-
venue et la possibilité leur est offerte de se mettre en rapport 
les uns avec les autres.

Le programme d’initiation intitulé «Bienvenue à l’ODM» pro-
pose une initiation uniforme et standardisée destinée aux  
nouveaux collaborateurs. Responsable de ce programme, le 
service Développement du personnel et de l’organisation  
de l’ODM l’a développé en étroite collaboration avec les diffé-
rents domaines de direction et états-majors de l’office.

Teneur du programme d’initiation
Une semaine avant leur entrée en service, les futurs collabora-
teurs reçoivent un dossier de bienvenue, qui leur fournit une 
première information. Il leur propose une vue d’ensemble de 
l’ODM et de l’administration fédérale. Le message ainsi véhicu-
lé est le suivant: «Nous nous réjouissons de t’accueillir.»

Le jour de l’initiation, le directeur ou sa suppléante accueillent 
les nouveaux venus, puis des représentants des domaines  
spécialisés les informent des principaux champs d’activités de 
l’office. La division Ressources humaines les sensibilise à la 
culture de l’office. A la fin de la journée, les nouveaux collabo-
rateurs connaissent les tâches, les structures et les objectifs, 
ainsi que les défis de l’ODM et ont fait connaissance avec 
beaucoup de nouveaux collègues de travail.

Le deuxième jour, les nouveaux collaborateurs sont reçus par 
leurs supérieurs, font la connaissance de leurs collègues et  
investissent leur poste de travail. Leurs supérieurs hiérarchiques 
leur établissent un programme d’introduction individuel en  
se basant sur une liste de contrôle mise à la disposition des su-
périeurs hiérarchiques. Ainsi, chaque nouveau collaborateur 
est intégré au plus vite dans sa nouvelle équipe et bénéficie du 
soutien initial nécessaire dans son domaine d’activité. Par la 
suite, des modules d’étude personnelle en ligne l’aident à dé-
velopper la souplesse nécessaire pour acquérir, de manière  
à la fois autonome et efficace, les connaissances utiles sur les 
diverses tâches et activités assumées par l’ODM. 

Pour l’ODM, chaque collaborateur représente un enrichisse-
ment. Ce message, l’office tient à le véhiculer en témoignant 
d’emblée de l’estime à ses nouveaux collaborateurs. Quelques 
mois après leur entrée en fonction, ceux-ci ont la possibilité  
de poser directement des questions au directeur et à sa sup-
pléante, à l’occasion d’un apéritif, d’y échanger leurs im-
pressions, dans une atmosphère décontractée, et d’en ap-
prendre davantage les uns sur les autres.

Le programme d’initiation s’est avéré constituer un instrument 
précieux. Ses effets bénéfiques sont multiples: l’attention  
portée et l’estime témoignée aux nouveaux collaborateur ren-
forcent leur sentiment d’appartenir au groupe et d’être  
respecté. La journée d’initiation leur permet de percevoir l’ODM  
dans son ensemble et non uniquement leur propre secteur.

1.  «Bienvenue à l’ODM» –  
programme d’initiation à l’intention des nouveaux collaborateurs

Le programme d’initiation «Bien-
venue à l’ODM» s’est avéré  
constituer un instrument précieux.
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Une part importante de l’immigration découle des besoins en main-d’œuvre de notre économie. 
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Les dépenses de l’ODM se répartissent en quatre catégories:
 les frais de transfert: quelque 79 % des dépenses totales  
résultent de prestations de soutien en faveur des requérants 
d’asile, des personnes admises à titre provisoire et des  
réfugiés, de l’exécution des renvois, de l’aide au retour, de 
mesures d’intégration des étrangers et de la collaboration 
internationale dans le domaine de la migration;

 les frais de personnel: environ 12 % des dépenses totales 
sont affectées à la rémunération du personnel, qui inclut les 
cotisations aux assurances sociales (toutes catégories  
d’employés confondues) et les frais de formation et de per-
fectionnement;

 les charges matérielles: près de 8 % des dépenses totales 
sont consacrées à l’exploitation des CEP, à l’informatique, 
au conseil et aux autres charges d’exploitation;

 les dépenses d’investissement: 1 % environ des dépenses 
totales est lié aux investissements dans des applications  
informatiques.

2. Evolution des dépenses

Structure des dépenses de l’ODM (uniquement dépenses ayant des incidences financières)
(Comptes d’Etat 2010 – 2013, crédit de paiement 2014, plan financier 2015 – 2017)
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En 2013, près de 17 000 personnes se sont rendues en Suisse à des fins de formation ou de perfectionnement.
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Annexe

Entrées en Suisse par motif d’immigration
(en %, effectifs au 31 décembre 2013)

Population résidante permanente de nationalité étrangère
(en %, effectifs au 31 décembre 2013)

26,85,05,813,5 4,2 16,0 15,52,23,33,74,0

40,6 32,210,8 1,51,8 1,27,3 4,6

Italie
Allemagne
Portugal
France
Kosovo
Serbie
Espagne
Turquie
Macédoine
Grande-Bretagne
Autres

Etrangers avec activité lucrative non contingentée
Regroupement familial
Formation et perfectionnement
Etrangers avec activité lucrative contingentée
Etrangers sans activité lucrative
Cas de rigueur
Réfugiés reconnus
Autres
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Personnes soumises à la législation sur l’asile 
(en %, effectifs au 31 décembre 2013)

Personnes admises à titre provisoire 
(en %, effectifs au 31 décembre 2013)

9,028,1 1,1 37,022,4 2,4

22,8 14,710,4 8,7 7,8 7,88,2 5,8 4,9 4,5 4,4

Somalie
Erythrée
Serbie
Afghanistan
Sri Lanka
Irak
Syrie
Chine RP
Angola
Congo RD
Autres

Réfugiés reconnus
Admissions provisoires
Cas en suspens en première instance
Soutien de l‘exécution du renvoi
Processus d‘entrée en force
Cas en suspens et cas spéciaux
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Personnes en procédure d’asile 
(en %, effectifs au 31 décembre 2013)

Demandes d’asile par nation 
(en %, effectifs au 31 décembre 2013)

 

8,49,2 3,0 3,0 28 13,66,49,2 9,2 4,95,1

 

5,08,9 3,2 3,111,9 40,44,28,2 8,1 3,33,7

Erythrée
Somalie
Syrie
Afghanistan
Sri Lanka
Chine RP
Serbie
Irak
Congo RD
Turquie
Autres

Erythrée
Syrie
Nigéria
Tunisie
Maroc
Afghanistan
Algérie
Kosovo
Sri Lanka
Chine RP
Autres
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Personnes en phase d’exécution du renvoi, par région
(en %, effectifs au 31 décembre 2013)

Demandes d’asile par année
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